
Si modifications extensions ne 
rentrent pas dans seuils de 

soumission

Si projet initial déjà 
soumis à EIE

Si projet initial non soumis à EIE

Si modif extensions 
rentrent dans seuils 

de soumission

Soumis à EIE ou au cas par cas

R122-2 II

Si projet global 
rentre dans seuils 

soumissions

Le cas des modifications-extensions

Si la somme des modifs-
extensions depuis 5 ans 
précédant la demande 

entre dans les seuils de 
soumissions

R122-2 III 1°
R122-2 III 2°

Entretien maintenance 
grosses réparations

Pas soumis à 
EIE ou au cas 

par cas

R122-2 IV

R122-2 III

Si projet autorisé 
avant le 1er juin 

2012

Si projet autorisé 
après le 1er juin 

2012
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